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n° 52 798 du 10 décembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

1. L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et 

d’asile et désormais le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile, 

2. La Ville de Tournai, représentée par son collège des bourgmestre et 

Echevins. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 septembre 2007, par X, de nationalité kazakhe, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de la demande de séjour du requérant du 14.08.2007, 

notifiée le 17/8/2007 et l’ordre de quitter le territoire du 17/8/2007, notifié au requérant le 17 août 2007». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2010 convoquant les parties à comparaître le 7 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. TAI loco Me C. MACE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la première partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1.     Le requérant est arrivé en Belgique le 26 novembre 1999 et a introduit une demande d’asile le 1
er
 

mars 2000.  La procédure s’est clôturée par une décision de refus de séjour prise par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides le 14 juin 2002.   Les recours en suspension et en annulation 

introduits auprès du Conseil d’Etat ont été rejetés par un arrêt n° 158.668 du 12 mai 2006. 

 

1.2.     Le 21 janvier 2003, un ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et 

décision de privation de liberté à cette fin a été pris à son encontre. 

 

1.3.       Le 28 avril 2003, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Doornik. 

La demande s’est clôturée par une décision d’irrecevabilité en date du 13 décembre 2005. Le recours 
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en annulation introduit auprès du Conseil d’Etat le 23 janvier 2005 y est toujours pendant à l’heure 

actuelle.   

 

1.4.     Le 7 novembre 2006, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de 

Tournai. 

 

1.5.       Le 11 août 2007, il a épousé une personne autorisée au séjour en Belgique. 

 

1.6.     Le 14 août 2007, il aurait introduit une demande de séjour sur la base de l’article 10 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 en qualité de conjoint d’un étranger autorisé au séjour auprès de 

l’administration communale de Tournai. 

 

1.7. En date du 17 août 2007, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une 

demande de séjour (annexe 15 ter). 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

0 L’intéressé(e) ne répond pas aux conditions fixées à l’article 12 bis § 1
er

, alinéa 2, 1° ou 2°, de 

la loi ; 

 

0 L’intéressé(e) n’est pas admis(e) ou autorisé(e) à séjourner dans le Royaume : 

Défaut de tout visa et de passeport. 

 

0 L’intéressé(e) ne présente pas toutes les preuves visées à l’article 12bis, §2, de la loi :  

Défaut de production des documents (Attestation de logement – assurance maladie – 

casier judiciaire – certificat médical). 

 

0 Selon la décision du Ministre ou de son délégué annexée à la présente, l’intéressé(e) ne 

répond pas aux conditions fixées à l’article 12bis, §1
er

, alinéa 2, 3°, de la loi ; ». 

  

2.  Mise hors de cause de la seconde partie défenderesse. 

 

2.1.  Dans sa note d’observations, la seconde partie défenderesse précise que les actes attaqués 

ont été délivrés « conformément à l’avis qui nous a été communiqué par télécopie, le 14 août 2007, par 

le Service Public Fédéral Intérieur, Office des Etrangers-Direction Accès et séjour-Regroupement 

familial (séjour) ». 

 

2.2.  En l’espèce, il ressort des faits de la cause qu’en délivrant la décision attaquée, la seconde 

partie défenderesse n’a fait que se conformer aux instructions explicitement communiquées en ce sens 

par la première partie défenderesse et a agi en sa seule qualité d’agent d’exécution de cette dernière. 

 

2.3.  Partant il y a lieu de mettre hors de cause la seconde partie défenderesse. 

 

3.          Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.      Le requérant prend un moyen unique de « la violation des formes substantielles ou prescrites à 

peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement  et l’éloignement des étrangers, du principe de bonne 

administration, du principe selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant en 

compte l’ensemble des éléments du dossier et des articles 8 et 12 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme ». 
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3.2.    En une première branche, il précise s’être présenté, après son mariage, auprès de l’administration 

communale de Tournai afin d’y introduire sa demande de séjour et aucun document ne lui a été 

demandé à cet instant-là.  En outre, il ignorait qu’il devait en produire.   

 

Il ajoute que l’autorité administrative aurait dû l’informer des pièces à fournir et il aurait alors produit un 

dossier complet, à l’exception de son passeport. En effet, ce dernier a été remis à la première partie 

défenderesse lors de l’introduction de la demande d’asile en 2000 et perdu ensuite par cette dernière. 

 

Il estime qu’il appartenait à l’administration de l’informer des documents à fournir et il ajoute qu’il 

apporte, dans le cadre de sa requête, les pièces dont il dispose actuellement.     

 

3.3.    En une deuxième branche, il rappelle les termes des articles 8 et 12 de la Convention 

européenne précitée.   

 

Il considère qu’en lui imposant de quitter le territoire, les actes attaqués portent atteinte à ces 

dispositions dans la mesure où en cas de retour au pays d’origine il sera séparé de son épouse et qu’il 

est impossible pour son épouse de se rendre au Kazakshtan. 

 

3.4.     En une troisième branche, il relève qu’aucune suite n’a été réservée à sa demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Or, il 

estime qu’avant de donner l’ordre de quitter le territoire, il appartenait à la partie défenderesse de 

statuer sur cette demande. 

 

A cet égard, il s’en réfère aux arrêts du Conseil d’Etat n° 70.506 et 96.391. 

 

4.          Examen des moyens d’annulation. 

 

4.1.       En ce qui concerne la première branche, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 12bis, § 

1
er

, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’étranger qui déclare se trouver dans un des cas 

visés à l’article 10 de la même loi, parmi lesquels figure le fait d’être le conjoint d’un étranger admis ou 

autorisé au séjour en Belgique, ne peut introduire sa demande de séjour sur le territoire belge qu’à une 

des trois conditions suivantes : soit être déjà admis ou autorisé à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume à un autre titre et présenter toutes les preuves requises avant la fin de cette admission ou 

autorisation (1°) ; soit être autorisé au séjour pour trois mois au maximum et présenter toutes preuves 

requises avant la fin de cette autorisation (2°) ; soit se trouver dans des circonstances exceptionnelles 

qui l’empêchent de retourner dans son pays pour demander le visa requis auprès du représentant 

diplomatique ou consulaire belge compétent, et présenter toutes les preuves requises ainsi qu’une 

preuve de son identité (3°). 

 

Il résulte de cette disposition que le simple fait d’être le conjoint d’un étranger admis ou autorisé au 

séjour en Belgique ne suffit pas à justifier la recevabilité de sa demande de séjour auprès de 

l’administration communale compétente. 

 

En outre, le Conseil relève que le requérant ne conteste aucunement le premier motif de la décision 

attaquée, à savoir le fait de n’être ni admis ni autorisé au séjour en Belgique, élément justifiant 

l’irrecevabilité de la demande de séjour sur base de l’article 26, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.  

 

Par ailleurs, concernant le défaut des documents, le Conseil relève que le requérant ne conteste 

nullement ne pas avoir fourni les documents requis. Ainsi, il reproche à la partie défenderesse de ne pas 

l’avoir informé des pièces à produire lors de l’introduction de sa demande auprès de l’administration 

communale. A cet égard, le Conseil relève que le requérant, introduisant une demande sur la base de 

l’article 12 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, ne pouvait ignorer qu’il devait fournir des 

documents ainsi que cela ressort clairement de la disposition en question. Il en est d’autant plus ainsi 

qu’il était assisté d’un conseil tout au long de la procédure.  

 

Quant au fait qu’il ne puisse fournir son passeport, le Conseil constate que le requérant n’a jamais 

invoqué auparavant le fait qu’il n’était plus en possession de ce document et que l’Office des étrangers 

l’aurait perdu. Or, il convient de rappeler que la légalité de l’acte doit s’apprécier en fonction des 



 

CCE x - Page 4 sur 5 

informations fournies par le requérant avant la prise de la décision attaquée. Dès lors que la partie 

défenderesse n’en a pas été informée, aucun reproche ne peut être formulé à son encontre. 

 

Par conséquent, cette première branche n’est pas fondée. 

 

4.2. Concernant la deuxième branche et pus précisément l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que cette 

disposition consacre un principe qui n’est pas absolu. Ainsi, l’alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence 

de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire 

à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle encore que la jurisprudence de la Cour 

a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour 

une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante.  En l’espèce, 

l’acte attaqué est pris en application de la loi précitée du 15 décembre 1980 dont les dispositions 

doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique sont 

nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts 

Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt 

n° 86.204 du 24 mars 2000). 

 

En outre, le Conseil relève que le requérant n’explicite aucunement pour quelles raisons son épouse ne 

pourrait l’accompagner au Kazakhstan. Dès lors, à défaut d’élément concret et pertinent, aucun 

reproche ne peut être formulé à l’encontre de la partie défenderesse. 

 

D’autre part, concernant la méconnaissance de l’article 12 de la Convention précitée, le Conseil ne peut 

que constater que la décision attaquée ne remet nullement en cause le droit au mariage du requérant, 

lequel a eu lieu le 11 août 2007. En effet, la décision attaquée se contente de relever que la demande 

du requérant n’était pas accompagnée des documents requis.   

 

Dès lors, la deuxième branche n’est pas fondée. 

 

4.3. En ce qui concerne la troisième branche, le Conseil constate, à la lecture du dossier 

administratif, que le requérant a fait l’objet d’une décision d’ordre de quitter le territoire, avec décision de 

remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin prise par le délégué du Ministre de 

l’Intérieur le 21 janvier 2003.  

 

Se ralliant à la jurisprudence du Conseil d’Etat (voir, notamment, C.E., arrêt n°119.719 du 22 mai 2003), 

le Conseil estime dès lors que l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour par le requérant, le 

14 août 2007, soit à une date postérieure à celle de la notification de l’ordre de quitter le territoire 

susmentionné, n’a pas eu pour effet de suspendre l’exécution de cet ordre, et qu’il ne ressort par ailleurs 

nullement du dossier administratif que la partie défenderesse aurait volontairement décidé de suspendre 

l’exécution de celui-ci durant la procédure d’examen de la demande d’autorisation de séjour du 

requérant. 

 

Le Conseil considère dès lors qu’il incombait au requérant de donner suite à cet ordre de quitter le 

territoire nonobstant l’introduction postérieure de sa demande d’autorisation de séjour, ce qui n’a pas 

été le cas, le requérant n’invoquant nullement qu’il aurait quitté la Belgique, et donc obtempéré à l’ordre 

de quitter le territoire dont il a précédemment fait l’objet. 

 

La circonstance que le requérant a fait l’objet, postérieurement à l’introduction de sa demande 

d’autorisation de séjour, d’un nouvel ordre de quitter le territoire, sous la forme de la décision attaquée 

dans le cadre du présent recours, n’est pas de nature à modifier ce constat. 

 

Par conséquent, la troisième branche n’est pas fondée.   

 

5. Le moyen d’annulation n’étant pas fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats 

succincts conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

7.         Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour imposer des dépens de 

procédure, il s’ensuit que la demande de procédure gratuite formulée par la partie requérante est 

irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille dix par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


